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au Bill groffoyê, intitulé, "A&te pour déclarer et rendre les Juges in-
"habiles à être élus ou à fiéger et voter dans la Chambre 4'Affemblic."

En conséquence la Chambre s'eft formée en Comité.

Mr. l'Orateur a laiffe la Chaire.

Mr. B. Panet a pris la Chaire du Comité,

Mr. L'Orateur a repris la Chaire;

Et Mr. B. Panet a fait rapport que le Comité avoit paffé les dits
amendemens et avoit formé diverfes Réfolutions, qu'il avoit ordre de
foumettre à la Chambre, lorfqu'il lui plaira les recevoir.

ORDONNE', que le rapport foit maintenant reçu.

Et il a lu le rapport à fa place, et enfuite l'a délivré, avec le Bill,
à la table du Greffier, où le rapport a été lu de nouveau.

Les dites Réfolutions font comme fuit

REsoLU, que c'eft l'opinion de ce Comité; Que le premier amende-
ment fait par le Confeil Légiflatif foit adopté, Que le fecond
amendement fait par le Confeil Légiflatif foit adopté. Que
les amendemens fuivans foient faits au troifième amendement
envoyé par le Confeil Légiflatif, favoir: après, "linsérez,"
dans la troifième ligne, retranchez tous les mots julqu'à
« Parlement," inclufivement, dans la fixième ligne, et insérez
" qu'à l'avenir ;" retranchez auffi dans la onzième ligne, les
mots> " qui fera ci. après convoqué et tenu."

Sur motion de Mr. Tafcbereau, fecondé par Mr. Durocher,

ORDONNE', que la que fiion de concurrence foit maintenant mife fur
les dites Réfolutions du Comité.
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